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Abstract

Mots clés

uadill 1eSas wiylE, Transmission des obligations,
Théme Substitution, Résiliation du bail, Rejet, Opposabilité du

bail au cessionnaire, Obligations du preneur, Fonds de
commerce, Expulsion, Clause de destination,
Changement d'activité, Cession de fonds de commerce,
Cession de bail, Bail commercial

Fonds de commerce, Commercial

Base légale

Article(s) : 207 - 229 - Dahir du 9 ramadan Source
1331 (12 aout 1913) formant Code des Non publiée
obligations et des contrats

Résumeée en francais

Ayant constaté que le cessionnaire d'un fonds de commerce avait modifié 1'activité commerciale stipulée
dans le bail commercial initial, c'est a bon droit qu'une cour d'appel retient qu'il est substitué au cédant
dans l'ensemble des droits et obligations issus dudit bail. En application du principe de transmission des
droits et obligations aux ayants cause des parties, consacré par l'article 229 du Dahir formant Code des
obligations et des contrats, le cessionnaire est tenu envers le bailleur de respecter l'intégralité des
clauses du bail, y compris celle relative a la destination des lieux, peu important que 1'acte de cession ne
les mentionne pas ou que le cessionnaire se prévale de sa bonne foi.
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